
Vous avez reçu un appel ou avez été en contact avec un
agent de l’Assurance Maladie, vous indiquant que vous
allez recevoir un mail d’alerte pour les documents
manquant afin de finaliser votre dossier ?
Transmettez-les rapidement depuis votre compte ameli
grâce au téléservice “Complément de dossier” depuis un
ordinateur.

PENSEZ-Y !
Répondez rapidement à une
demande de complément de dossier
pour éviter tout retard et permettre
le traitement de votre dossier dans
les meilleurs délais.
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